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L’avertissement donné par le Ministre de la Police est Constitutionnel et la réponse
du Dr Véron feront aujourd’hui encore plus de bruit que n’en faisait hier le premier
article du Docteur. Il n'en pouvait guère être autrement ; l’offense était trop rude
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pour n'être pas ressentie.
On dit que Morny a dit il y a deux mois, quand la loi de la presse a paru : " Vous
verrez que le Constitutionnel sera le premier journal supprimé." C’est une question
de savoir si le silence de M. Granier de Cassaignac aura pour le président plus
d’inconvénient que d'avantage. Il sera moins détendu, et moins compromis. On sera
satisfait à Bruxelles. C'est là certainement un témoignage de bon vouloir pour les
bonnes relations et un acte de déférence envers la paix Européenne. Je suppose
que la Belgique y répondra par quelque mesure un peu efficace pour protéger le
Président contre les attaques de la presse Belge ; elle ne peut guère s'en dispenser.
Duchâtel,  Charles de La Ferronay,  le Général  Trézel,  Neuvet de Bord,  Nisard,
Salvandy, tous les Mornay, voilà mes visiteurs d’hier.
Madame de Mornay m'a remercié  par  quelques lignes d’une fermeté émue et
simple qui m’a touché. Elle a autant d’énergie native, et plus de vertu réfléchie que
son  père.  C’est  une  curieuse  chose  que  la  forte  et  longue  préoccupation  du
Maréchal sur son tombeau. Il y a fait travailler, sous ses yeux, pendant, trois ans. Il
n’a pas voulu le placer dans sa terre qui peut passer un jour entre les mains, on ne
sait de qui :  " Je ne veux pas être vendu avec mon château." Pas même dans
l’intérieur de l'Église de sa petite ville de St Amand ; il a trouvé la place trop petite
et trop sombre. Il l’a fait construire sur la place publique de St Amand, adressé à
l’Eglise et incrusté en partie dans le mur de l'Eglise, pour avoir à la fois la publicité
et une sanction religieuse ; puis il a légué une rente perpétuelle aux pauvres de St
Amand ;  perpétuelle à condition que la commune ferait  respecter à perpétuité
l'emplacement du tombeau. Si l’on y touchait un jour, la rente cesserait ; en sorte
que toute la population de St Amand est intéressée à sa conservation. Le monument
est simple et assez grand, en marbre ; il n’y a que deux places, pour lui et sa
femme.  Il  a  pris  toutes  les  précautions  possibles  pour  touché.  Elle  a  autant
d’énergie native, et leur union dans l'éternité.
Charles de La Feronnay revient de Claremont, disant les mêmes choses. On m’avait
mal informé hier. Le Duc de Montpensier et l'Infante en repartent, le 16 Juillet, et
non pas après le 26 août. La Reine aurait désiré qu’il attendit jusques là ; il ne l’a
pas pu ; l'Infante est grosse et ne peut pas trop retarder son long voyage à travers
l'Allemagne. Mad. la Duchesse d'Orléans part, sous peu de jours, avec ses enfants,
pour les eaux de Baden, en Suisse ; elle ira de là s’établir pour quelque temps à
Interlaken. On dit que ses confidents intimes, M. de Lasteyrie, M. de Rémusat et
même M. Thiers iront l’y rejoindre. J'en doute, au moins pour plusieurs.
Mad. de Rémusat, que j'ai vue avant hier, m’a paru avoir d’autres projets.
Adieu Princesse. Je pense avec plaisir que vous êtes arrivée, établie. Je vous désire
un  beau  soleil  et  un  peu  de  force  pour  jouir  de  votre  jolie  vallée  et  de  vos
charmantes conversations, car il y a un grand charme à retrouver les souvenirs et
les affections de sa première vie. Ici il pleut et les matérialistes s'en réjouissent. A
la bonne heure, pourvu que le soleil revienne quand je serai en Normandie. Adieu,
Adieu.
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